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Question écrite n° 12704

Texte de la question

M. Hervé Saulignac interroge Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur les
conséquences particulièrement défavorables pour les communes rurales de la modification des règles de calcul
de la dotation de solidarité rurale (DSR), issue de l'article L. 2334-22 du code général des collectivités
territoriales et du décret n° 2025-438 du 20 mai 2025. Depuis 2025, la longueur de voirie communale prise en
compte dans le calcul de la DSR est déterminée à partir des bases de données de l'Institut national de
l'information géographique et forestière (IGN). Cette nouvelle méthode conduit à exclure les voiries non
revêtues, y compris lorsqu'elles sont intégrées au domaine public communal, entraînant pour de nombreuses
communes rurales une diminution significative de la longueur de voirie retenue et, par conséquent, une baisse
de leur dotation. Cette évolution, mise en œuvre sans concertation préalable avec les élus locaux et sans
communication suffisante, pénalise directement les communes rurales sur l'une des rares dotations prenant en
compte leurs spécificités. Elle apparaît en outre contradictoire avec les objectifs de lutte contre l'artificialisation
des sols et de désimperméabilisation portés par l'État, notamment dans le cadre du plan France ruralités, en
défavorisant les communes ayant fait le choix de voiries non imperméabilisées. Dans ce contexte, il lui demande
si elle envisage de revenir sur ce mode de calcul aujourd'hui défavorable aux communes rurales et d'engager
une réflexion visant à modifier le décret n° 2025-438 du 20 mai 2025, afin de permettre une prise en compte plus
fidèle et plus équitable de la réalité des voiries communales, notamment celles intégrées au domaine public
communal, qu'elles soient ou non revêtues.
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